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DU COMMERCE
(97-4267)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'intérieur
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné: Point
national d'information

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Transferts, écriteaux, panneaux, fanions et panonceaux auto-adhésifs

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Règlement du Ministre de
l'intérieur du ... 1997 établissant des règles relatives au logotype de la police (Règlement
relatif au logotype de la police)

6. Teneur: Le règlement visé au point 5 énonce des règles en rapport avec l'application du
logotype de la police néerlandaise sur les véhicules, les uniformes, etc. utilisés par la
police néerlandaise et avec la présentation officielle des articles de papeterie, des
formulaires, etc. de la police néerlandaise. Ce règlement s'applique uniquement aux
forces de police régionales. Le Règlement correspondant pour le Service de la police
nationale (NPA) fait l'objet d'un texte distinct. Le Règlement relatif au logotype de la
police indique comment ce logotype devrait apparaître et spécifie les objets sur lesquels il
doit toujours être apposé (articles 2 et 3), ainsi que la façon dont la présentation officielle
devrait apparaître (article 4). L'emploi de la présentation officielle n'est pas obligatoire
mais quand cette présentation est utilisée, elle doit toujours l'être d'une façon conforme
aux descriptions et aux illustrations reproduites dans le Manuel sur la présentation
officielle et le logotype de la police, qui est joint au Règlement relatif au logotype de la
police. Selon le gouvernement néerlandais, le texte notifié renferme probablement des
règlements techniques au sens de l'Accord de l'OMC sur les obstacles techniques au
commerce (Marrakech, 15 avril 1994). Ces règlements techniques prévoient en substance
ce qui suit:
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- Le logotype de la police et les autres signes distinctifs (par exemple des bandes de
couleurs différentes) appliqués sur les véhicules et les aéronefs de la police sont
constitués à l'aide de transferts. Pour les spécifications correspondantes, voir en
particulier les pages 09.01, 09.03, 09.05, 09.07, 09.08, 09.09, 09.10, 09.11, 09.12,
09.14 et 09.16.

- Le chapitre 8 réglemente l'apposition du mot "POLICE" sur les bâtiments de la
police. Il traite des panneaux et des lettres séparées (forme, matériau, éclairage).

- Page 10.01: prescriptions relatives au fanion de la police (matière, dimensions).

- Page 10.03: panonceau auto-adhésif "06-11" (numéro d'alerte de la police).

7. Objectif et justification: Si ce projet de règlement implique des restrictions quantitatives
à l'importation ou des mesures ayant le même effet, de telles mesures sont justifiées dans
le cadre du maintien de l'ordre public, dans le but d'assurer un aspect reconnaissable,
permanent et uniforme aux biens (véhicules, bâtiments, uniformes, etc.) utilisés par la
police dans l'exercice de ses fonctions. La principale raison d'être de cette
réglementation est d'assurer l'uniformité dans la façon dont la police est vue en action.
Les règlements techniques visés au point 8 s'appliquent sans distinction aux produits
nationaux et aux produits importés.

8. Documents pertinents: Règlement relatif au logotype de la police, Manuel sur la
présentation officielle et le logotype de la police, Règlement relatif aux tenues de la
police; il n'y a pas de note explicative concernant le règlement originel.

9. Date projetée pour l'adoption: 20 novembre 1997
Date projetée pour l'entrée en vigueur: 21 novembre 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 19 novembre 1997

Les Pays-Bas procéderont à la mise en oeuvre de la mesure envisagée après 45 jours si,
entre-temps, aucune observation ni aucune demande de prorogation du délai n'a été
présentée par d'autres Membres.

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




